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La présente invention concerne un circuit de conditionnement 

thermique pour véhicule automobile hybride ou électrique, plus 

particulièrement ce type de circuit permet de conditionner 

thermiquement un flux d'air destiné à aboutir dans l'habitacle dudit 

véhicule.

De façon habituelle dans un véhicule automobile, le circuit de 

conditionnement thermique comprend une pluralité d'échangeurs 

thermiques dans lesquels circule un fluide frigorigène.

Les changements d'état du fluide frigorigène à travers les 

différentes branches du circuit, et par l'intermédiaire desdits 

échangeurs thermiques, vont permettre de refroidir et/ou de réchauffer 

un flux d'air traversant un ou plusieurs échangeurs et qui est destiné à 

aboutir dans l'habitacle du véhicule automobile.

Généralement, ledit circuit présente plusieurs modes de 

fonctionnement qui permettent, par exemple, de chauffer ou de refroidir 

l'habitacle, ou encore de déshumidifier l'air destiné à l'habitacle.

Par ailleurs, dans le cadre d'un véhicule hybride ou électrique, il 

est également nécessaire de maintenir la batterie électrique (ou un 

organe électrique quelconque) du véhicule dans une plage de 

température déterminée afin, par exemple, de préserver sa durée de 

vie. A cet effet, le circuit de conditionnement thermique comprend un 

échangeur thermique couplé thermiquement à un organe électrique du 

véhicule, tel qu'une batterie électrique du véhicule, afin réguler la 

température dudit organe.

Ainsi, la présente invention vise à proposer un nouveau type de 

circuit de conditionnement thermique, d'une conception simple, qui 

permet d'assurer le confort des usagers grâce à une pluralité de modes 

de fonctionnement pour faire face à diverses conditions extérieures de 

température et d'humidité, tout en permettant de conditionner 

thermiquement un organe électrique du véhicule.

La présente invention est donc un circuit de conditionnement 

thermique pour un véhicule automobile hybride ou électrique, dans 
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lequel est apte à circuler un fluide frigorigène, ledit circuit 

comprenant un compresseur, un condenseur, un évapo-condenseur, un 

évaporateur et un échangeur thermique couplé thermiquement à un 

organe électrique, tel qu'une batterie électrique de véhicule,

caractérisé en ce que le circuit est configuré pour fonctionner au 

moins selon les trois modes suivants, dans lesquels le fluide 

frigorigène est apte à circuler en série et de façon successive :

- par le condenseur, l'évapo-condenseur et l'évaporateur, dit

premier mode ;

- par le condenseur, l'évaporateur et l'évapo-condenseur, dit

deuxième mode ;

ainsi que selon un autre mode, dit troisième mode, dans lequel 

l'évaporateur, est disposé en parallèle de l'échangeur thermique et/ou 

de l'évapo-condenseur, le fluide frigorigène étant alors apte à circuler 

en série et de façon successive par le condenseur puis par au moins 

deux desdits éléments disposés en parallèle.

Ainsi, le circuit selon l'invention permet dans le premier mode de 

fonctionnement de refroidir l'air destiné à l'habitacle, dans le deuxième 

mode de chauffer l'air destiné à l'habitacle et dans le troisième mode de 

déshumidifier l'air destiné à l'habitacle et de refroidir l'organe électrique 

lorsque ledit échangeur thermique est parcouru par le fluide frigorigène.

Le troisième mode permet par sa modularité d'assurer la fonction 

déshumidification de l'air selon des températures et des degrés 

d'humidité extérieurs variés, tout en refroidissant l'organe et/ou une 

batterie électrique du véhicule lorsque cela est nécessaire.

Selon une caractéristique possible, l'évapo-condenseur est disposé 

en face avant du véhicule, l'évapo-condenseur permet par exemple un 

échange de chaleur entre un flux d'air, notamment extérieur, traversant 

ledit évapo-condenseur et le fluide frigorigène (circulant à l'intérieur de 

l'évapo-condenseur).

On notera que le terme « extérieur » utilisé pour qualifier un flux 

d'air indique que le flux d'air provient de l'extérieur du véhicule.
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Selon une autre caractéristique possible, l'évaporateur est disposé 

à l'intérieur d'un dispositif de ventilation, chauffage et/ou climatisation 

du véhicule automobile.

Un dispositif de ventilation, chauffage, et/ou climatisation est un 

boîtier, situé sous la planche de bord du véhicule, qui comporte un ou 

plusieurs échangeurs thermiques du circuit de conditionnement 

thermique, un pulseur d'air, au moins une entrée d'air et des sorties 

d'air. Le dispositif comprend également des volets pour la gestion des 

flux d'air à l'intérieur dudit dispositif.

Selon une autre caractéristique possible, le circuit de 

conditionnement thermique comprend un circuit de fluide caloporteur, 

tel que de l'eau glycolée, qui comporte un organe électrique et/ou une 

batterie électrique du véhicule.

Selon une autre caractéristique possible, ledit échangeur 

thermique, c'est-à-dire l'échangeur thermique couplé thermiquement à 

l'organe électrique, est également connecté à un circuit de fluide 

caloporteur.

L'échangeur thermique permet les échanges de chaleur entre le 

fluide caloporteur et le fluide frigorigène.

Selon une autre caractéristique possible, le circuit de fluide 

caloporteur comprend une pompe apte à faire circuler le fluide 

caloporteur dans ledit circuit.

Selon une autre caractéristique possible, le condenseur est 

disposé à l'intérieur du dispositif de ventilation, chauffage et/ou 

climatisation du véhicule.

Selon une autre caractéristique possible, le circuit est configuré 

pour que le circuit fonctionne selon le mode suivant, dans lequel le 

fluide frigorigène est apte à circuler en série et de façon successive par 

le condenseur, l'échangeur thermique, et l'évapo-condenseur, dit 

quatrième mode.

Selon une autre caractéristique possible, le circuit est configuré 

pour que le circuit fonctionne selon le mode suivant, dans lequel le 

fluide frigorigène est apte à circuler en série et de façon successive par 
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le condenseur, l'évapo-condenseur et l'échangeur thermique, dit 

cinquième mode.

Selon une autre caractéristique possible, le circuit est configuré 

pour permettre l'inversion du sens de circulation du fluide frigorigène 

dans l'évapo-condenseur au moins entre les premier et deuxième modes 

de fonctionnement dudit circuit.

Selon une autre caractéristique possible, ledit circuit comprend 

un détendeur bidirectionnel qui permet au fluide réfrigérant le 

traversant ou ayant traversé l'évapo-condenseur de subir une détente, 

que l'évapo-condenseur fonctionne en évaporateur ou en condenseur.

Le détendeur bidirectionnel est ainsi configuré pour réaliser une 

détente du fluide réfrigérant dans le deuxième ou le quatrième mode de 

fonctionnement avant qu'il ne circule dans l'évapo-condenseur.

Le détendeur bidirectionnel est également configuré pour réaliser 

une détente du fluide réfrigérant dans certaines variantes du troisième 

mode de fonctionnement après que le fluide ait circulé dans l'évapo- 

condenseur.

Selon une autre caractéristique possible, ledit circuit comprend au 

moins trois détendeurs :

- un premier détendeur situé directement en amont de

l'évaporateur ;

- un deuxième détendeur situé directement en amont de

l'échangeur thermique ;

- un troisième détendeur situé directement en amont de l'évapo- 

condenseur lorsque celui-ci fonctionne comme un condenseur.

On notera qu'on entend par directement, le fait que le fluide 

réfrigérant ne traverse aucun autre élément intermédiaire pouvant lui 

faire subir une transformation physique (amenant à une variation d'une 

grandeur physique du fluide, telle que la pression, l'enthalpie, etc.), 

l'élément intermédiaire étant par exemple un échangeur, détendeur, 

etc.

Selon une autre caractéristique possible, le circuit comprend :
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- une première branche comportant le compresseur et le 

condenseur en aval du compresseur, ainsi qu'une vanne et un 

réservoir, le réservoir étant disposé en amont du compresseur et 

la vanne étant disposée en amont du réservoir ;

- une deuxième branche comportant, une vanne, l'évaporateur et 

l'échangeur thermique ;

- une troisième branche comportant l'évapo-condenseur ; 

lesdites première, deuxième et troisième branches étant reliées en 

parallèle les unes aux autres.

Selon une autre caractéristique possible, le circuit comprend :

- une quatrième branche qui relie la deuxième branche à la 

troisième branche ;

la liaison étant réalisée sur la deuxième branche en amont des 

premier et deuxième détendeurs et et en aval de la vanne de la 

deuxième branche dans le sens de l'écoulement du fluide comme 

indiqué sur la figure, la liaison étant réalisée sur la troisième 

branche entre le détendeur bidirectionnel et l'évapo-condenseur ;

- une cinquième branche comportant une vanne qui relie la 

troisième branche à la première branche, la liaison sur la troisième 

branche étant réalisée entre le troisième détendeur et l'évapo- 

condenseur, la liaison sur la première branche entre le réservoir et la 

vanne de la première branche.

Selon une autre caractéristique possible, la deuxième branche 

comprend deux sous-branches connectées en parallèle l'une de l'autre, 

l'une comportant l'évaporateur et l'autre l'échangeur thermique.

L'invention sera mieux comprise, et d'autres buts, détails, 

caractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement au 

cours de la description suivante d'un mode de réalisation particulier de 

l'invention, donnée uniquement à titre illustratif et non limitatif, en 

référence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue schématique du circuit de 

conditionnement thermique ;



6

5

10

15

20

25

30

- la figure 2 est une représentation schématique linéaire lorsque 

le circuit de la figure 1 fonctionne selon un premier mode ;

-la figure 2' est une représentation schématique linéaire lorsque 

le circuit de la figure 1 fonctionne selon une variante du premier mode ;

- la figure 3 est une représentation schématique linéaire lorsque 

le circuit de la figure 1 fonctionne selon un deuxième mode ;

-la figure 3' est une représentation schématique linéaire lorsque 

le circuit de la figure 1 fonctionne selon une variante du deuxième 

mode ;

- la figure 4a est une représentation schématique linéaire lorsque 

le circuit de la figure 1 fonctionne selon une variante de fonctionnement 

du troisième mode ;

-la figure 4b est une représentation schématique linéaire lorsque 

le circuit de la figure 1 fonctionne selon une autre variante de 

fonctionnement du troisième mode ;

-la figure 4c est une représentation schématique linéaire lorsque 

le circuit de la figure 1 fonctionne selon encore une autre variante de 

fonctionnement du troisième mode ;

-la figure 5 est une représentation schématique linéaire lorsque le 

circuit de la figure 1 fonctionne selon un quatrième mode ;

-la figure 6 est une représentation schématique linéaire lorsque le 

circuit de la figure 1 fonctionne selon un cinquième mode.

La figure 1 représente une vue schématique du circuit 1 de 

conditionnement thermique pour un véhicule automobile hybride ou 

électrique.

Le circuit 1 comprend une pluralité d'échangeur de chaleur, 

notamment un compresseur 3, un condenseur 5, un évaporateur 9, un 

évapo-condenseur 7 et un échangeur thermique 11 couplé 

thermiquement à une batterie électrique dudit véhicule. On notera 

cependant que ledit échangeur thermique 11 peut être couplé 

thermiquement à tout organe électrique du véhicule nécessitant d'être 

conditionné thermiquement.
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Le circuit 1 comprend également des branches reliant ses 

différents éléments les uns aux autres, de manière à ce qu'un fluide 

frigorigène soit apte à circuler dans ledit circuit 1 selon des chemins 

définis.

On notera par exemple que :

- l'évapo-condenseur 7 peut être disposé en face avant du 

véhicule, l'évapo-condenseur étant apte à être traversé par un flux d'air 

(par exemple extérieur). L'évapo-condenseur permet un échange de 

chaleur entre un flux d'air traversant ledit évapo-condenseur et le fluide 

frigorigène circulant à l'intérieur de l'évapo-condenseur. Le flux d'air 

traversant ledit évapo-condenseur est par exemple un flux d'air 

extérieur.

- L'évaporateur 9 est disposé à l'intérieur d'un dispositif de 

ventilation, chauffage et/ou climatisation du véhicule automobile. 

L'évaporateur permet un échange de chaleur entre un flux d'air 

traversant ledit évaporateur et le fluide frigorigène circulant à l'intérieur 

dudit évaporateur. Plus particulièrement, l'évaporateur a pour fonction 

principale de refroidir un flux d'air destiné à aboutir dans l'habitacle.

- Le condenseur 5 peut être disposé à l'intérieur d'un dispositif de 

ventilation, chauffage et/ou climatisation du véhicule automobile, ce 

condenseur est alors un condenseur fluide frigorigène/air généralement 

appelé condenseur intérieur, interne ou sur air. Le condenseur peut 

également être un condenseur fluide frigorigène/fluide caloporteur, 

c'est-à-dire un condenseur qui couple thermiquement le circuit 1 à un 

autre circuit dans lequel circule un fluide caloporteur, tel que de l'eau 

glycolée. Ce type de condenseur est généralement appelé condenseur à 

eau.

Dans une variante de réalisation de l'invention non représentée, le 

circuit de conditionnement comprend un condenseur sur air et un 

condenseur sur eau couplé thermiquement au circuit de refroidissement 

du moteur électrique du véhicule. Lesdits condenseurs sur air et sur eau 

sont alors placés en série, le fluide frigorigène étant apte à traverser 

successivement le condenseur sur eau, puis le condenseur sur air.
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On notera qu'un dispositif de ventilation, chauffage, et/ou 

climatisation est un boîtier situé sous le tableau de bord du véhicule. Ce 

dispositif comprend un ou plusieurs échangeurs thermiques qui ont pour 

fonction de conditionner thermiquement le flux d'air destiné à 

l'habitacle, ainsi qu'au moins une entrée d'air et au moins une sortie 

d'air débouchant dans l'habitacle. Le dispositif peut également 

comprendre un pulseur d'air, afin de générer un flux d'air entre lesdites 

au moins une entrée et sortie d'air.

L'échangeur thermique 11, c'est-à-dire l'échangeur thermique 

couplé thermiquement à un organe électrique ou à une batterie, a pour 

fonction de conditionner thermiquement l'organe électrique ou la 

batterie, c'est-à-dire à la chauffer ou à la refroidir en fonction des 

besoins, afin que la batterie ou l'organe électrique reste à une 

température adéquate pour préserver sa durée de vie et son rendement.

L'échangeur batterie permet également les échanges de chaleur 

entre le fluide caloporteur et le fluide frigorigène, ces échanges de 

chaleur peuvent être directs ou indirects.

Ainsi, dans une autre variante de réalisation de l'invention non 

représentée, dans la cadre d'un échange indirect, le circuit 1 comprend 

un circuit de fluide caloporteur, tel que de l'eau glycolée, comportant la 

batterie, une pompe et l'échangeur 11, ledit échangeur 11 est donc 

couplé thermiquement à la batterie et/ou un organe électrique par 

l'intermédiaire du circuit de fluide caloporteur.

Plus particulièrement, le circuit de conditionnement thermique 1 

est configuré pour fonctionner selon différents modes qui seront 

détaillés ci-après.

Ainsi, ledit circuit 1 comprend :

une première branche 13 comportant le compresseur 3 et le 

condenseur 5 disposé en aval du compresseur 3 ;

- une deuxième branche 15 comportant l'évaporateur 9 et 

l'échangeur 11 thermique couplé thermiquement à un organe 

électrique ;

- une troisième branche 17 comportant l'évapo-condenseur 7 ; 
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lesdites première 13, deuxième 15 et troisième 17 branches étant 

reliées en parallèle les unes aux autres.

On notera que les termes « amont » et « aval » seront utilisés 

pour faciliter la description de l'invention, ceci les branches et 

échangeurs dans lesquels, le sens de circulation de fluide ne change pas 

ceci quelque soit le mode de fonctionnement dudit circuit 1.

Ainsi, la première branche 13 comporte un réservoir R. 

placé directement en amont du compresseur 3, lui-même en amont du 

condenseur 5. Le terme « directement » doit être interprété comme le 

fait qu'il n'y a pas d'élément intermédiaire entre deux sous-éléments 

constitutifs dudit circuit. La première branche 13 comprend également 

une vanne V3 située en amont du réservoir R.

La deuxième branche 15 comprend deux sous-branches 15a et 

15b connectées en parallèle l'une de l'autre, l'une comportant 

l'évaporateur 9 et l'autre l'échangeur thermique 11. La première sous- 

branche 15a comporte l'évaporateur 9 et la deuxième sous-branche 15b 

comporte l'échangeur thermique 11. La deuxième branche 15 comprend 

également une vanne VI située en amont des premier et deuxième 

détendeurs 21 et 23.

La sortie 5a du condenseur est ainsi reliée aux deuxième 15 et 

troisième 17 branches du circuit par l'intermédiaire d'une quatrième 

branche 19, dite branche de liaison.

De plus, ledit circuit 1 comprend au moins trois détendeurs :

- un premier détendeur 21 situé directement en amont de

l'évaporateur 9 ;

- un deuxième détendeur 23 situé directement en amont de

l'échangeur thermique 11

- un troisième détendeur 25 situé directement en amont de

l'évapo-condenseur 7 lorsque celui-ci fonctionne comme un

condenseur.

Par ailleurs, le circuit comprend :

- une quatrième branche 27 qui relie la deuxième branche 15 à 

la troisième branche 17, la liaison étant réalisée sur la deuxième 
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branche 15 en amont des premier et deuxième détendeurs, 

respectivement 21 et 23, et en aval de la vanne VI de la deuxième 

branche 15 dans le sens de l'écoulement du fluide, la liaison étant 

réalisée sur la troisième branche 17 entre le détendeur 

bidirectionnel 19 et l'évapo-condenseur 7 ;

- une cinquième branche 29 comportant une vanne V2 qui relie la 

troisième branche 17 à la première branche 13, la liaison sur la 

troisième branche 17 étant réalisée entre le troisième détendeur 25 et 

l'évapo-condenseur 7, la liaison sur la première branche étant réalisée 

entre le réservoir R. et la vanne V3 de la première branche 13.

Par ailleurs, la quatrième branche 27 comprend un clapet anti­

retour C, ce dernier permet au fluide réfrigérant de refluer vers l'évapo- 

condenseur 7 dans certains modes de fonctionnement.

La figure 2 est donc une représentation schématique linéaire du 

circuit 1 de conditionnement thermique lorsque ledit circuit 1 fonctionne 

selon un premier mode de fonctionnement.

Ce premier mode permet notamment de refroidir l'air destiné à 

l'habitacle du véhicule par l'intermédiaire de l'évaporateur, par exemple 

situé dans le dispositif de ventilation, chauffage et/ou climatisation (non 

représenté).

Ainsi, dans ce premier mode, le fluide réfrigérant est apte à 

circuler successivement dans le condenseur, l'évapo-condenseur puis 

dans l'évaporateur.

Le fluide réfrigérant est donc comprimé par le compresseur 3, à la 

sortie du compresseur 3 le fluide réfrigérant est dans un état gazeux 

haute pression, puis subit une condensation réalisée successivement par 

le condenseur 5 et l'évapo-condenseur 7 (fonctionnant ainsi comme un 

condenseur). Le fluide réfrigérant en sortie de l'évapo-condenseur est 

alors dans un état si possible liquide et sous refroidi à haute pression, 

et va subir une détente réalisée par premier détendeur 21, le fluide est 

alors détendu à basse pression avant de circuler à travers l'évaporateur 

9.
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Le flux d'air destiné à l'habitacle et traversant l'évaporateur 9 

cède alors des calories (ou de la chaleur) au fluide réfrigérant, 

réchauffant ce dernier et permettant le refroidissement du flux d'air 

destiné à déboucher dans l'habitacle.

On notera par ailleurs que l'évapo-condenseur 7 doit être traversé 

par un flux d'air, extérieur dans le cas présent, pour permettre la 

condensation du fluide réfrigérant le traversant.

De plus, dans le premier mode de fonctionnement, le troisième 

détendeur 25 situé en amont de l'évapo-condenseur 7 est complètement 

ouvert.

Ce premier mode de fonctionnement peut, par ailleurs, être utilisé 

pour la déshumidification de l'air destiné à déboucher dans l'habitacle. 

On assèche l'air en le refroidissant, d'abord, par l'évaporateur 9, puis en 

le chauffant par l'intermédiaire du condenseur 5.

Dans certaines situations où il y a un excès de puissance fourni 

par le compresseur 3, l'évapo-condenseur 7 complète la condensation 

du fluide réfrigérant issu du condenseur 5.

Une variante de ce premier mode de fonctionnement est 

représentée à la figure 2', plus particulièrement dans cette variante, le 

deuxième détendeur 23 permet au fluide de circuler dans l'échangeur 

thermique 11. Ainsi, on peut refroidir ou déshumidifier le flux d'air 

destiné à déboucher dans l'habitacle tout en refroidissant la batterie du 

véhicule par l'intermédiaire de l'échangeur thermique 11.

Ainsi, dans cette variante du premier mode, le fluide réfrigérant 

est apte à circuler successivement dans le condenseur 5, l'évapo- 

condenseur 7 puis dans l'évaporateur 9 et l'échangeur thermique 11 qui 

sont disposés en parallèle l'un par rapport à l'autre.

On notera ainsi que :

- le deuxième détendeur 23 fait office de vanne lorsque le circuit 

1 fonctionne selon le premier mode et de détendeur dans la variante du 

premier mode ;

- l'évaporateur 9 et l'échangeur thermique 11 fonctionnent à des 

niveaux de pression sensiblement équivalents ;
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- les premier et troisième détendeurs respectivement placés en 

amont de l'évaporateur 9 et de l'échangeur thermique 11 permettent 

également de réguler (ou répartir) le débit de fluide réfrigérant dans 

chacun des échangeurs afin de répondre aux besoins spécifiques de 

chacun de ces éléments.

La figure 3 est donc une représentation schématique linéaire du 

circuit 1 de conditionnement thermique lorsque ledit circuit 1 fonctionne 

selon un deuxième mode de fonctionnement.

Ce deuxième mode permet notamment de réchauffer l'air destiné 

à l'habitacle du véhicule par l'intermédiaire de l'évaporateur 9 et du 

condenseur 5.

Ainsi, dans ce deuxième mode, le fluide réfrigérant est apte à 

circuler successivement dans le condenseur 5, l'évaporateur 9 puis dans 

l'évapo-condenseur 7.

Le fluide réfrigérant est donc comprimé par le compresseur 3, à la 

sortie du compresseur 3 le fluide réfrigérant est dans un état gazeux 

haute pression, traverse le condenseur 5 puis circule successivement 

par l'évaporateur 9 et l'évapo-condenseur 7 (fonctionnant comme un 

évaporateur).

Plus particulièrement, le fluide réfrigérant en sortie du condenseur 

5 subit ou non une détente par le premier détendeur 21, qui peut être 

alors partiellement ou complètement ouvert, afin d'amener le fluide 

réfrigérant dans un état de pression intermédiaire, avant de circuler 

dans l'évaporateur 9. Ceci permet de contrôler la pression du fluide 

réfrigérant afin de ne pas dépasser la pression maximale admissible par 

l'évaporateur 9. Le flux d'air destiné à l'habitacle est ainsi réchauffé par 

la traversée successive de l'évaporateur 9 et du condenseur 5.

En sortie de l'évaporateur 9, le fluide réfrigérant qui a été refroidi 

par l'air traversant l'évaporateur, subit une détente par le détendeur 

bidirectionnel 19 qui l'amène généralement dans un état de mélange 

liquide-vapeur à basse pression avant que celui-ci ne circule dans 

l'évapo-condenseur 7. Ledit évapo-condenseur 7 (fonctionnant donc 

comme un évaporateur), traversé par un flux d'air extérieur, permet 
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l'évaporation du fluide réfrigérant (le flux d'air cédant des calories audit 

fluide). Ainsi, à la sortie de l'évapo-condenseur 7, le fluide est à l'état 

proche de la « saturation gaz » à basse-pression avant que celui-ci ne 

soit à nouveau comprimé par le compresseur 3.

Ce deuxième mode est préférentiellement utilisé pour une 

température extérieure (ou ambiante) inférieure à -5°C, mais 

fonctionne également pour des températures extérieures comprises 

entre -5°C et 20°C.

Par ailleurs, si la température extérieure est comprise entre 2 et 

5°C, l'évaporateur 9 fonctionne de préférence alors en en mode 

évaporateur, le fluide réfrigérant subit alors deux évaporations en série, 

réalisées respectivement par l'évaporateur 9 et l'évapo-condenseur 7.

Cela permet, par ailleurs, de réaliser, dans certains modes de 

fonctionnement du dispositif de chauffage, ventilation et/ou 

climatisation (plus particulièrement quand le flux d'air destiné à 

l'habitacle provient au moins en partie de l'habitacle lui-même et non 

pas seulement de l'extérieur), une récupération de la chaleur sur l'air 

provenant de l'habitacle et sur l'air ambiant (ou extérieur), cela a pour 

conséquence de limiter les risques de givrage de l'évapo-condenseur 7.

Une variante de ce deuxième mode de fonctionnement est 

représentée à la figure 3', plus particulièrement dans cette variante, le 

deuxième détendeur 23 permet au fluide de circuler dans l'échangeur 

thermique 11.

Ainsi, on peut réchauffer le flux d'air destiné à déboucher dans 

l'habitacle tout en réchauffant ou refroidissant la batterie (ou un organe 

électrique du véhicule) du véhicule par l'intermédiaire de l'échangeur 

thermique 11.

En effet, le fluide réfrigérant peut réchauffer la batterie (ou un 

organe électrique du véhicule) lorsque celle-ci présente une 

température inférieure à 10°C.

Ainsi, dans cette variante du premier mode, le fluide réfrigérant 

est apte à circuler successivement dans le condenseur 5, l'évaporateur 
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9 et l'échangeur thermique 11 qui sont disposés en parallèle l'un par 

rapport à l'autre, et par la suite dans l'évapo-condenseur 7.

On notera ainsi que :

- le deuxième détendeur 23 fait office de vanne fermée lorsque le 

circuit 1 fonctionne selon le deuxième mode et de détendeur dans la 

variante du deuxième mode ;

- l'évaporateur 9 et l'échangeur thermique 11 fonctionnent à des 

niveaux de pression sensiblement équivalents ;

- les premier et troisième détendeurs, respectivement 21 et 23, 

ainsi que le détendeur bidirectionnel 19 respectivement placés en 

amont de l'évaporateur 9, de l'échangeur thermique 11 et de l'évapo- 

condenseur 7 (l'échangeur bidirectionnel étant également en aval de 

l'évaporateur et de l'échangeur thermique) permettent d'ajuster la 

température de l'évaporateur 9 afin de limiter si nécessaire l'échange 

thermique, au niveau de l'échangeur 11 avec l'organe électrique. Plus 

particulièrement, on peut faire en sorte que la batterie (ou l'organe 

électrique si celui-ci est apte à le faire) absorbe une grande partie de la 

puissance ou chaleur produite par le circuit 1.

Plus particulièrement, dans la première variante du troisième 

mode de fonctionnement représentée à la figure 4a, ledit fluide traverse 

l'évapo-condenseur 7 et l'évaporateur 9 qui sont disposés en parallèle 

l'un de l'autre.

Ainsi, le fluide destiné à traverser la deuxième branche 15 puis la 

première sous-branche 15a subit une détente par le premier détendeur 

21 avant de circuler dans l'évaporateur 9.

Tandis que le fluide destiné à traverser la troisième branche 17 

subit une détente par le troisième détendeur 25 avant de circuler dans 

l'évapo-condenseur 7. A la sortie de la l'évapo-condenseur 7, le fluide 

réfrigérant subit, si nécessaire, une détente par le détendeur 

bidirectionnel 19.

Par la suite, les portions de fluide réfrigérant ayant circulées 

respectivement à travers l'évaporateur 9 et l'évapo-condenseur 7 se 

rejoignent en amont de la troisième vanne V3 avant de circuler dans la 
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première branche 13 et de déboucher dans le réservoir R. avant, que 

ledit fluide, soit ré-aspiré par le compresseur 3.

Ainsi, le flux d'air destiné à déboucher dans l'habitacle est refroidi 

par l'évaporateur 9, avant d'être réchauffé par le condenseur 5.

Plus particulièrement, dans la deuxième variante du troisième 

mode de fonctionnement représentée à la figure 4b, ledit fluide traverse 

l'échangeur thermique 11 et l'évaporateur 9 qui sont disposés en 

parallèle l'un de l'autre.

Ainsi, le fluide destiné à traverser la deuxième branche 15 puis la 

première sous-branche 15a subit une détente par le premier détendeur 

21 avant de circuler dans l'évaporateur 9.

Tandis que le fluide destiné à traverser la deuxième branche 15 

puis la première sous-branche 15b subit une détente par le deuxième 

détendeur 23 avant de circuler dans l'échangeur thermique 11.

Par la suite, les portions de fluide réfrigérant ayant circulées 

respectivement à travers l'évaporateur 9 et l'échangeur thermique 11 se 

rejoignent en amont de la troisième vanne V3 avant de circuler dans la 

première branche 13 et de déboucher dans le réservoir R avant, que 

ledit fluide, soit ré-aspiré par le compresseur 3.

Ainsi, le flux d'air destiné à déboucher dans l'habitacle est refroidi 

par l'évaporateur 9, avant d'être réchauffé par le condenseur 5.

Plus particulièrement, dans la troisième variante du troisième 

mode de fonctionnement représentée à la figure 4c, ledit fluide traverse 

l'évaporateur 9, l'évapo-condenseur 7 et l'échangeur thermique 11 qui 

sont disposés en parallèle les uns des autres.

Ainsi, le fluide destiné à traverser la deuxième branche 15 puis la 

première sous-branche 15a subit une détente par le premier détendeur 

21 avant de circuler dans l'évaporateur 9.

Le fluide destiné à traverser la deuxième branche 15 puis la 

première sous-branche 15b subit une détente par le deuxième 

détendeur 23 avant de circuler dans l'échangeur thermique 11.



16

5

10

15

20

25

30

Le fluide destiné à traverser la deuxième branche 15 puis la 

première sous-branche 15b subit une détente par le deuxième 

détendeur 23 avant de circuler dans l'échangeur thermique 11.

Tandis que le fluide destiné à traverser la troisième branche 17 

subit une détente par le troisième détendeur 25 avant de circuler dans 

l'évapo-condenseur 7. A la sortie de la l'évapo-condenseur 7, le fluide 

réfrigérant subit une détente par le détendeur bidirectionnel 19.

Par la suite, les portions de fluide réfrigérant ayant circulées 

respectivement à travers l'évaporateur 9, l'échangeur thermique 11 et 

l'évapo-condenseur 7 se rejoignent en amont de la troisième vanne V3 

avant de circuler dans la première branche 13 et de déboucher dans le 

réservoir R avant, que ledit fluide, soit ré-aspiré par le compresseur 3.

Ainsi, le flux d'air destiné à déboucher dans l'habitacle est refroidi 

par l'évaporateur 9, avant d'être réchauffé par le condenseur 5.

La figure 5, quant à elle, est une représentation schématique 

linéaire lorsque le circuit de la figure 1 fonctionne selon un quatrième 

mode de fonctionnement, dit mode « chauffage batterie ».

Dans le quatrième mode de fonctionnement, ledit fluide traverse 

successivement le condenseur 5, l'échangeur thermique 11 et l'évapo- 

condenseur 7. En effet, ces éléments 5, 7 et 11 sont disposés en série 

dans le quatrième mode de fonctionnement.

Le fluide réfrigérant est donc comprimé par le compresseur 3, à la 

sortie du compresseur 3, le fluide réfrigérant est dans un état gazeux 

haute pression, puis subit une condensation réalisée successivement par 

le condenseur 5. Le fluide réfrigérant en sortie du condenseur 5 subit, si 

nécessaire, une détente réalisée par le deuxième détendeur 23 avant de 

circuler dans le l'échangeur thermique 11.

Par la suite, le fluide réfrigérant subit une détente réalisée par le 

détendeur bidirectionnel 19, avant de circuler à travers l'évapo- 

condenseur 7, puis le réservoir R avant d'être ré-aspiré par le 

compresseur 3.

Le quatrième mode de fonctionnement a pour fonction de chauffer 

la batterie électrique du véhicule (ou un organe électrique), mais ledit 
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mode peut également avoir pour fonction la récupération de chaleur (ou 

de calories) sur l'organe électrique, par l'intermédiaire de l'échangeur 

thermique 11. Plus particulièrement, il y a récupération de chaleur (ou 

de calories) sur l'organe électrique si la température d'évaporation au 

niveau de l'échangeur 11 est inférieure à la température dudit organe.

La figure 6, quant à elle, est une représentation schématique 

linéaire lorsque le circuit de la figure 1 fonctionne selon un cinquième 

mode de fonctionnement, dit mode « refroidissement rapide de la 

batterie ou de l'organe électrique ».

Dans le cinquième mode de fonctionnement, ledit fluide traverse 

successivement le condenseur 5, l'évapo-condenseur 7 et l'échangeur 

thermique 11. En effet, ces éléments 5, 7 et 11 sont disposés en série 

dans le cinquième mode de fonctionnement.

Le fluide réfrigérant est donc comprimé par le compresseur 3, à la 

sortie du compresseur 3, le fluide réfrigérant est dans un état gazeux 

haute pression, puis subit une condensation réalisée successivement par 

le condenseur 5 et l'évapo-condenseur 7. Le fluide réfrigérant en sortie 

de l'évapo-condenseur 7 subit une détente réalisée par le deuxième 

détendeur 23 avant de circuler dans l'échangeur thermique 11.

Par la suite, le fluide réfrigérant rejoint le réservoir R. avant d'être 

ré-aspiré par le compresseur 3.

Le cinquième mode de fonctionnement a pour fonction de refroidir 

la batterie électrique du véhicule lorsque celle-ci subit une charge 

rapide et est donc soumise à un échauffement important et rapide. Ce 

dernier mode peut également s'appliquer à un organe électrique qui 

subit un réchauffement rapide en raison d'une utilisation intense.

On notera que les adjectifs numéraux cardinaux utilisés pour 

qualifier ou désigner certains éléments ne sont utilisés qu'à titre 

indicatif et n'impliquent aucune limitation sur ces éléments.
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REVENDICATIONS

1. Circuit de conditionnement thermique (1) pour un 

véhicule automobile hybride ou électrique, dans lequel est apte à 

circuler un fluide frigorigène, ledit circuit (1) comprenant un 

compresseur (3), un condenseur (5), un évapo-condenseur (7), un 

évaporateur (9) et un échangeur thermique (11) couplé 

thermiquement à un organe électrique, tel qu'une batterie électrique 

de véhicule,

caractérisé en ce que le circuit est configuré pour fonctionner au 

moins selon les trois modes suivants, dans lesquels le fluide 

frigorigène est apte à circuler en série et de façon successive :

- par le condenseur (5), l'évapo-condenseur (7) et l'évaporateur

(9), dit premier mode ;

- par le condenseur (5), l'évaporateur (9) et l'évapo-condenseur

(7), dit deuxième mode ;

ainsi que selon un autre mode, dit troisième mode, dans lequel 

l'évaporateur (9), est disposé en parallèle de l'échangeur thermique 

(11) et/ou de l'évapo-condenseur (7), le fluide frigorigène étant 

alors apte à circuler en série et de façon successive par le 

condenseur (5) puis par au moins deux desdits éléments (7, 9, 11) 

disposés en parallèle.

2. Circuit selon la revendication 1, caractérisé en ce qu'il est 

configuré pour que le circuit fonctionne selon le mode suivant, dans 

lequel le fluide frigorigène est apte à circuler en série et de façon 

successive par le condenseur (5), l'échangeur thermique (11), et 

l'évapo-condenseur (7), dit quatrième mode.

3. Circuit selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce 

qu'il est configuré pour permettre l'inversion du sens de circulation du 
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fluide frigorigène dans l'évapo-condenseur (7) au moins entre les 

premier et deuxième modes de fonctionnement dudit circuit.

4. Circuit selon l'une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce qu'il est configuré pour que le circuit

(I) fonctionne selon le mode suivant, dans lequel le fluide 

frigorigène est apte à circuler en série et de façon successive par le 

condenseur (5), l'évapo-condenseur (7) et l'échangeur thermique

(II) , dit cinquième mode.

5. Circuit selon l'une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce que ledit circuit comprend un 

détendeur bidirectionnel (19) qui permet au fluide réfrigérant le 

traversant ou ayant traversé l'évapo-condenseur (7) de subir une 

détente, que l'évapo-condenseur (7) fonctionne en évaporateur ou 

en condenseur.

6. Circuit selon l'une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce que ledit circuit comprend au moins 

trois détendeurs :

condenseur.

un premier détendeur (21) situé directement en amont de

l'évaporateur (9) ;

un deuxième détendeur (23) situé directement en amont de

l'échangeur thermique (11) ;

un troisième détendeur (25) situé directement en amont de

l'évapo-condenseur (7) lorsque cel ui-ci fonctionne comme un

7. Circuit selon l'une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce qu'il comprend

- une première branche(13) comportant le compresseur (3) et le 

condenseur (5) en aval du compresseur (3), ainsi qu'une vanne 

(V3) et un réservoir (R), le réservoir (R) étant disposé en amont 
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réservoir (R) ;

- une deuxième branche (15) comportant, une vanne (VI), 

l'évaporateur et l'échangeur thermique (11) ;

- une troisième branche (17) comportant l'évapo-condenseur ; 

lesdites première (13), deuxième (15) et troisième (17) branches 

étant reliées en parallèle les unes aux autres.

8. Circuit selon la revendication 8, caractérisé en ce que le 

circuit comprend :

- une quatrième branche (27) qui relie la deuxième branche (15) 

à la troisième branche (17) ;

la liaison étant réalisée sur la deuxième branche en amont des 

premier et deuxième détendeurs (21, 23) et la vanne (VI) de la 

deuxième branche, la liaison étant réalisée sur la troisième branche 

entre le détendeur bidirectionnel (19) et l'évapo-condenseur (7) ;

- une cinquième branche (29) qui relie la troisième branche (17) 

à la première branche (13), la liaison sur la troisième branche étant 

réalisée entre le troisième détendeur (25) et l'évapo-condenseur 

(7), la liaison sur la première branche (13) étant réalisée entre le 

réservoir (R) et la vanne (V3) de la première branche (13).

9. Circuit selon la revendication 8 ou 9, caractérisé en ce que la 

deuxième branche (15) comprend deux sous-branches (15a et 15b) 

connectées en parallèle l'une de l'autre, l'une comportant 

l'évaporateur (9) et l'autre l'échangeur thermique (11).
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